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Validation par le Conseil d'État de l'usage de l'écriture dite « inclusive »
Question écrite n° 12190

Texte de la question

Mme Sophie Blanc attire l'attention de Mme la ministre de la culture sur la validation récente par le Conseil
d'État de l'usage de l'écriture dite « inclusive » dans l'espace public, notamment sur des plaques
commémoratives. Cette décision, sous couvert de neutralité juridique, engage en réalité une rupture profonde
avec la tradition linguistique, culturelle et politique de la République française. La langue française n'est pas un
simple outil fonctionnel. Elle est une architecture intellectuelle, un héritage commun, une forme de pensée. Elle
repose sur une grammaire, une syntaxe, une hiérarchie des accords et une économie de la phrase qui ont
permis, pendant des siècles, de produire une littérature, une philosophie, un droit, une science et une
administration d'une rigueur et d'une clarté reconnues dans le monde entier. L'écriture dite « inclusive » ne se
borne pas à faire évoluer le lexique : elle déstructure la phrase, fragmente la lecture, substitue à la continuité du
sens une mécanique typographique étrangère à la langue et transforme l'écriture en champ d'expérimentation
idéologique. Elle introduit dans le corps même du texte des signes qui ne relèvent plus de la grammaire mais du
code, au détriment de la lisibilité, de la transmission et de l'intelligibilité universelle. Ce faisant, elle produit un
effet paradoxal : au lieu d'élargir le langage, elle le rétrécit ; au lieu d'inclure, elle exclut les enfants, les
personnes en difficulté de lecture, les publics fragiles, les apprenants et plus largement tous ceux pour qui la
langue est d'abord un accès au sens avant d'être un terrain de militantisme. L'espace public et plus encore
l'espace mémoriel, n'a pas vocation à devenir le support d'un combat idéologique, fût-il présenté comme
progressiste. Les plaques commémoratives, les inscriptions officielles, les textes administratifs relèvent du bien
commun. Ils doivent s'adresser à tous dans une langue commune, stable, claire, transmissible et non dans une
langue clivée, mouvante, codée, réservée à ceux qui en maîtrisent les conventions militantes. En validant
juridiquement l'usage de l'écriture inclusive dans ces espaces, le Conseil d'État ne se contente pas d'arbitrer une
question de forme : il entérine une politisation de la langue elle-même, ce qui constitue une dérive grave pour
une institution censée garantir la neutralité de l'État. Cette évolution pose également une question de droit. La loi
impose l'usage du français dans l'espace public et administratif non comme un simple idiome, mais comme une
norme partagée de clarté, de compréhension et d'unité. Or l'écriture inclusive, par sa nature même, rompt avec
cette fonction unificatrice de la langue, en introduisant une fragmentation formelle qui affaiblit son rôle de lien
commun. En conséquence, Mme la députée demande à Mme la ministre si elle entend rappeler que la langue
de la République, dans ses usages officiels et publics, doit rester une langue commune, intelligible, continue,
affranchie de toute instrumentalisation idéologique ; si elle entend prendre des mesures afin de garantir que les
inscriptions relevant de l'autorité publique et notamment celles liées à la mémoire nationale, respectent la forme
traditionnelle de la langue française, dans un souci de clarté, de dignité et de transmission ; et si elle considère
que la validation juridique de l'écriture inclusive par le Conseil d'État ne constitue pas une rupture avec le
principe de neutralité de l'État et s'il ne juge pas nécessaire d'en encadrer strictement les effets. La défense de
la langue française n'est ni une nostalgie ni un conservatisme. Elle est la défense d'un bien commun invisible,
sans lequel il n'y a plus de culture partagée, plus de pensée collective, plus de nation transmissible. Mme la
députée rappelle enfin que la langue n'est pas un terrain à conquérir, mais un espace à préserver. Elle souhaite
connaître sa position sur le sujet.
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